
 
 

 

 
 

 

 

 

 

         
 

 

 

 

 

 

                                   
 

 

 

 

 

 

                          
 

 

 

 

  

 

 

 

 
 

 

  

 

 

26 et 27 Septembre 2020 

Championnat de France 

féminin 



 

ORGANISATION PRATIQUE 

 

Permis de pêche : 

 

Le département des Hautes-Alpes ne fait pas parti du club halieutique, mais cette 

année encore, la fédération de pêche des Hautes alpes propose une réduction sur le 

permis de pêche à l’ensemble des participants et nous la remercions pour ce geste. 

Nous vous demandons de prendre deux permis journaliers (samedi 26 et dimanche 27 

septembre) sur le site https://www.cartedepeche.fr/ dans l’une des trois AAPPMA suivantes : 

- Association des pêcheurs Briançonnais (Briançon) 
- La Vallée de la Clarée (Névache) 
- Guisane – Romanche (Saint Chaffrey) 

 

Une partie de la somme déboursée vous sera remboursée le jour de la compétition. Si 

certaines viennent s’entraîner avant, selon la durée de leur séjour, il est plus rentable 

de prendre carrément le permis à l’année. 

 

   Les parcours : 
 

 Secteur A : la Durance de la confluence avec la Clarée jusqu'à Prelles.  

 Secteur B : la Clarée de Névache jusqu'à la Vachette. 

 Secteur C : La Guisane de sa source jusqu'à Briançon. 

 

 AAPPMA Concernées : 
 

 Guisane Romanche 

 Les Pêcheurs Briançonnais 

 La Vallée de la Clarée 

 

  Poissons Homologués : 
 

Seules les truites farios seront comptabilisées avec une taille d'homologation de 20 

cm. 

 

Parcours No-Kill pour l’entraînement (non pêchés lors de la compétition) : 

 

 

- Durance (dans Briançon) : entre le Pont Neuf et le Pont de la Clapière. 

- Clarée : à Névache (entre Nevache et le Cros) et Val les Près (entre Val des 

prés et le Draye). 

https://www.cartedepeche.fr/


 

CONTACTS 

 

 

 

 

Simon SCODAVOLPE 
06.69.76.06.14 

simon.scoda@hotmail.fr 

 

 

 

 

 

 



LA DURANCE 

 

 

Société de pêche de Briançon. 

Parcours de la confluence avec la Guisane jusqu'à Prelles. 

 

Conditions normales du mois de septembre : 

 

 Niveau stable, eau plus ou moins teintée en aval de la confluence avec la Guisane. 

 Débit moyen : 18 m³/s 

 Profondeur moyenne: 0.5 à 1.5m  

 Largeur moyenne : 10 à 20 m. 

 Fond : Alternance de graviers, sable et blocs. 

 Peu de végétation rivulaire 

 Population piscicole : farios et quelques arcs-en-ciel non comptabilisées. 

 Prévoir un bâton de wading et des nymphes lourdes 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

LA CLAREE 

 

 

Société de pêche de la vallée de Névache et de Briançon 

Parcours de Névache jusqu’à La Vachette. 

 

Conditions normales du mois de septembre : 

 

Niveau stable, eaux basses et claires (étiage). 

• Débit : 3 à 5 m³/s. 

• Profondeur moyenne : 0,20 à 1m. 

• Largeur moyenne : 5 à 8m. 

• Fonds de graviers et sable 

• Alternances de secteurs caillouteux et de lames avec berges encombrées (racines, embacle, etc.…) 

• Quelques bras de rivières en milieu de vallée. 

• Végétation en bordure. 

• La pêche s’effectue en wading et la traversée d’une berge à l’autre ne pose aucun problème. 

• Population piscicole : truites farios et très rares arcs-en-ciel non comptabilisées 
 

 

 
 

 



 

LA GUISANE 

 

Société de pêche Guisane Romanche et Briançon. 

Parcours de sa source à Briançon. 

 

Conditions normales au mois de septembre : 

 

• Niveaux stables, eau rapide et un peu teintée (rivière glaciaire). 

• Débit : 7 à 10m³ /s. 

• Profil caillouteux agité, rares lisses 

• Profondeur moyenne : 0,50 à 1m. 

• Largeur moyenne : 6 à 8m. 

• Fonds de graviers, avec de nombreux blocs ; 

• Végétation en bordure ; 

• La pêche s’effectue en wading et la traversée d’une berge à l’autre ne pose aucun problème. 

 

 

 

 
 



HEBERGEMENT 

 
  

 

Pour l’occasion, le camping des Iscles de Prelles (2km avant Briançon pour ceux qui 

arrivent par le sud) a proposé un tarif préférentiel aux participants : 

 

Camping Caravaneige l'Iscle de Prelles - 05120 Saint Martin de Queyrières  

Tél. +33 (0)4 92 20 28 66 - Mobile +33 (0)6 88 78 62 79  

contact@camping-iscledeprelles.com 
http://www.camping-iscledeprelles.com/ 

 

L’accueil des participants et les repas auront lieu à la salle des fêtes des Iscles de 

Prelles proche du camping. 

 
LES PLATS SERONT ELABORES PAR UN TRAITEUR LOCAL UNIQUEMENT A 

PARTIR DE PRODUITS FRAIS ET DE SAISON. TOUTE LA CUISINE EST FAITE 

MAISON. 

 

 

http://www.camping-iscledeprelles.com/


 

REPAS DU VENDREDI SOIR 

 

 

Après avoir pris connaissance du tirage au sort, nous vous proposons un repas 

convivial avec buffet dans la salle des fêtes pour 14€.  

 

Au menu  

Salades composées variées (Taboulé, lentilles, tomates mozza…) 

Verrine du moment (Gelée de miel au romarin, mousse de chèvre, olives et tomates 

séchées) 

Charcuterie maison (Terrine de porc, terrine de foies de volaille) 

Aiguillettes de poulet sous vide à basse température (Blanc de poulet label rouge, citron, 

citron confit, estragon) 

Fromages assortis 

Tiramisu aux framboises 

 

REPAS DU SAMEDI SOIR 

 

 

Repas de gala à 20 euros,  

Au menu 

Salades composées variées (Taboulé, lentilles, tomates mozza…) 

Saucisson brioché (Gelée de miel au romarin, mousse de chèvre, olives et tomates 

séchées) 

Charcuterie maison (Terrine de porc, terrine de foies de volaille) 

Joue de porc confite sous vide à basse température (Joues de porc, tomates, aromates et 

épices) 

Gratins dauphinois 

Fromages assortis 

Dessert du moment 



REPAS DU DIMANCHE MIDI 

 
Panier repas offert (le même que le samedi midi) ou repas amélioré pour 14€ :  

Focaccia, pissaladière (Pâte à pain, huile d’olive, garniture) 

Verrine du moment (Gelée de miel au romarin, mousse de chèvre, olives et tomates 

séchées) 

Charcuterie maison (Terrine de porc, terrine de foies de volaille) 

Gravlax de saumon (Saumon mariné au sel, aneth et poivres exotiques) 

Cakes salés variés 

Fromages assortis 

Tartelettes amandines (Pâte sablée, fourrages aux fruits rouges, crème d’amande) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



PROGRAMME 

 

 

 

VENDREDI 20 SEPTEMBRE 2019 

 

 

18h00 Accueil des compétiteurs et tirage au sort des secteurs à la salle des fêtes des Iscles 

de Prelles. 

20h00          Repas buffet dans la même salle. 

 

 

SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2019 

 

 

7H30  Rendez-vous à la salle des fêtes des Iscles de Prelles. 

Petit déjeuner offert, inscriptions des commissaires, licences, certificats médicaux. 

 

9h30  Début de la première manche. 

 

13h30 Fin de la première manche. 

 

15h00 Début de la deuxième manche. 

 

19h00 Fin de la deuxième manche. Retour des feuilles de contrôle à la salle des fêtes des 

Iscles de Prelles.  

 

20h30 Repas. 

 

 

DIMANCHE 22 SEPTEMBRE 2019 

 

 

7h00  Rendez-vous à la Salle des fêtes des Iscles de Prelles. Petit déjeuner offert. 

 

9h00  Début de la troisième manche 

 

13h00 Fin de la troisième manche 

 

14h00 Buffet froid amélioré ou panier repas offert, remise des prix  

 

 

 

 

FIN DE LA COMPETITION 



 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

 

Compétiteur : 
 

NOM _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  PRENOM _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

 

N° LICENCE _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _                     N° DE PERMIS NATIONAL --------------------------------             

 
 

CLUB _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _            

 

 

Arbitre : 
 

 

NOM _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  PRENOM _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

 

N° LICENCE _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

 

CLUB _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

 

Repas du Vendredi soir : 

 
  Nb de Personnes_ _ _ _ _ _ _ _ _ x 14 €   = _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Repas du samedi soir : 

 
                          Nb de Personnes_ _ _ _ _ _ _ _ _ x 20 €   = _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Repas amélioré du dimanche midi : 
      

                          Nb de Personnes_ _ _ _ _ _ _ _ _ x 14 €   = _ _ _ _ _ _ _ _  

 

 

                                                                                    Total =___________ 

 

 

Chèque libellé à l’ordre du Club Mouche Tricastin à renvoyer à : 

 

Club Mouche Tricastin 

20 RUE DU SERRE BLANC 

26130 SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX 

 

 

Réponse impérative avant le 30 Août par mail ou courrier 


